
Consultations
gratuites 
d’experts

Des experts se mobilisent bénévolement 
pour votre projet de création 

ou reprise d’entreprise

Comment en bénéficier?
Uniquement sur rendez-vous,

Pour vous inscrire, parlez-en au conseiller du réseau départemental 
J’entreprends en Somme. 
Ou contactez le 03.22.22.30.63 ou 
par email à : lapremieredemarche@jentreprendsensomme.fr

Initiative Somme
49 boulevard Alsace Lorraine - 80000 Amiens

Lieu des consultations

Les partenaires

Renseignements possible auprès de : 

ACTION CO-FINANCÉE PAR

49, bd Alsace Lorraine  I 80000 Amiens
tél. 03 22 22 30 63 I info@initiative-somme.fr

www.initiative-somme.fr
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Consultations 
gratuites d’experts

www.jentreprendsensomme.fr



Etre conseillé par 

un expert comptable

LieuQuand 
le mardi  matin

Pourquoi ....?

un  avocat
Des informations sur les statuts, baux, 
contrats, modalités de rachat, clause de 
non concurrence...

le 2e mardi de chaque mois

Des informations sur le  vocabulaire 
fiscal,  les régimes  fiscaux, les 
obligations comptables, le choix 
du régime d’imposition, le seuil de 
rentabilité, le besoin en fonds de 
roulement....

le 1er mardi de chaque mois

Les Mardis des ExpertsExpert-Comptable Avocat

Initiative Somme
49 bd Alsace Lorraine

80 000 AMIENS

Vous avez amorcé votre projet d’entreprise : déterminer votre domaine d’activité, votre lieu d’activité; identifier votre clientéle, vos concurrents. 
Ces consultations vous permettront de poursuivre votre méthodologie de création.

Ces professionnels proposent des consultations gratuites au porteur de projet d’entreprises qui ont pour objet de donner une 1ère information 
sur des interrogations comptables, fiscales, juridiques.

Sur rendez-vous

 uniquement

CONSULTATIONS 

GRATUITES
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